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RÉPU8LI~UE DU SÉNÉGAL ':ba/'a~,f.
UN PEUPLE - UN SUT - UNE FOI

1\~1,4,~
Je préjidenl de ta RépubArtue

~glN

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de prése~tation à l'Assemblée natio-
nale d'u.nprojet de loi 1 abroçearrt et r-emplaçarrtl' -'rticlE'
22 du code de procédure pénale"

Je vous serais Obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibéra.tion de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Pré-
sident, l'assurance de ma haute considération.-

Monsieur ft~adou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D A K
~~~~~~~~~~
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant
et remplaçant l'article 22 du code de
procédure pénale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

llJ E CRE T E

ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le Ministre
d'Etat chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 11 JUIN 1974

~\
1 ~,

1 \,

Par le Président de la République
Le Premier Ministre_,!~
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V\J//,
~éop~~_Sédar SENGHOR.

Le Ministre d'Etat, chargé des
relations avec les Assemblées

~
Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice .,
Lk~\\J;

Alioune Badara M' BENGUE.,

~.---~
"- .- ""
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

NINISTERE DE LA JUSTICE

DIP~CTION DES AFFAIRES
CRHUNELLES ET DES GRACES

PROJET de LOI
modifiant et complétant l'article 22
du Code de procédure pénale - Loi 65-61
du 21 juillet 1965.-

EX.L'OSEDES HOTIFS

Les sous-préfets n'ont plus, d'après les dispositions statutaires
les régissants, la qualité d'officier de police judiciaire qui était antérieure-
ment reconnue .:lUX Chefs d'arrondissement.

Compte tenu de l'importance du rale qu'il peuvent être amenés à jouer
dans le maintien et le rétablisseQent de l'ordre dans leur circonscription admi-
nistrative, il est apparu nécessaire de les inclure dans la liste des fonction-
naires du commandement administratif territorial bénéficiant des dispositions de
l'article 22 du Code de Procédure Pénale.

C'est l'objet de la présente loi.

Le lIhnistre de la Justice
Garde des Sceaux

Alioune Badara 11' BENGUE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

m m / !Zl N°74 - 35

cl>~.ogc.;ultlet remplaçëmt l' ar-tLcLe 22 du
-Code de procédure pènzû e

L'.l\SSENBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sn
séance du Jeudi 4 juillet 1974 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont ln tenau' suit:

ARTICLE UNIQUE.- L'article 22 de ln loi 65-61 du 21 juillet 1965
portant Code de Procédure pénale est abrogé et remplncé pèlI'les
dispositions suivantes:

Article 22 (nouveau)

"Les Gouverneurs de région, les Préfets et en
cas d'absence ou d'empêcheme."ltleur premier adjoint ainsi que les
sous-préfets, pourront, s'ils n'ont pas connai ssence que l'outor-Ité
judiciaire soit déjà saisie, faire personnellement tous actes néces-
sair-esà l'effet de constater-les crimes, délits et contraventions
ou requérir par écrit à cet effet les officiers de police judiciaire
compétents.

S'ils font usage de ce droit, ils sont tenus d'en
aviser aussitÔt le Procureur de la République compétent, et, dans
les quar-ant e huit heures qui suivent l'ouverture des opérations, de
transférer l'affaire à 1 t autorité judiciaire en trùl1smettant toutes
les pièces au procureur de la Républi~le et en lui faisa"lt conduire
toutes les personnes appréhendées, le tout à peine de nu11i té. Ce
délai est doublé en périOde d'état de siège, d'état d'urgence ou
d'application de l'art icLe 4~ de la Gonsti tution.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle
à ce que les personnes soient ensuite gardées à vue conformément
aux dispositions des articles 55 et 69. Il

...1.. ·
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Tout officier de police judicim.re oyant reçu une

réquisition d'un Gouverneur de région, d'un préfet, de leurs pre-

miers ndjoints en C.:lSd'ëlbsence ou d'empêChement, ou d'un sous-

préfet agissant en vertu des dispositions ci-dessus, tout fonction-

naf r e à qui notification de sai si e est faite en vertu des m'èmes

disposi tions, sont tenus d'en donner avis gens délai nu Procureur

de La République".

Lù présente loi serù ex(~tée commeloi de

L'Et at ,

Fai t à Dakar, le 18 JUILLET1'74

t

\ -
\/ ~..•

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de La République
Le Premier l1inistre
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